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CONDITIONS DE VENTE 
 

Les présentes conditions générales de vente 
de meubles aux enchères publiques sont ré-
gies par le droit français, notamment aux ar-
ticles L. 320-1 et suivants du code de Com-
merce.  
 
Chaque participant à une vente aux enchères 
publiques organisée par la SARL Galerie de 
Chartres, ci-après dénommée SARL GDC, est 
réputé avoir pris connaissance et accepté les 
termes des conditions générales de vente ci-
après énoncées. 
 

I – DESCRIPTION ET EXPOSITION 
DES BIENS MIS EN VENTE 
 
Conformément à la loi, les indications por-
tées au catalogue papier ou numérique enga-
gent la responsabilité de la SARL GDC, soli-
dairement avec ses experts le cas échéant, 
sous réserve d’éventuelles rectifications, no-
tifications et/ou réserves annoncées orale-
ment au moment de la présentation du lot par 
le commissaire-priseur, et portées au procès-
verbal de la vente. 
 
Les lots sont vendus tels quels, en tant 
qu’objets de collection, dans l’état où ils se 
trouvent au moment de la vente, avec leurs 
éventuels défauts ou imperfections. A ce titre 
notamment, l’état de fonctionnement des 
pendules, montres, appareils-photos, camé-
ras, appareils électriques ou mécaniques … 
n’est pas garanti. L’absence d’indication de 
restauration ou de défaut ne garantit pas que 
le bien en soit exempt. Inversement la men-
tion de quelques défauts n’implique pas l’ab-
sence de tout autre défaut. Les dimensions, 
poids et calibres sont donnés à titre indicatif 
et n'engagent pas la responsabilité de la SARL 
GDC. 
 
Une exposition avant la vente permet aux 
acheteurs potentiels de constater par eux-
mêmes l’état et les caractéristiques des lots. 
Pendant cette exposition, toute manipulation 
d’objet non supervisée par la SARL GDC se 
fait au propre risque du visiteur ; sa responsa-
bilité pourra être retenue en cas d’accident. 
 
La SARL GDC se tient par ailleurs à la disposi-
tion des clients ne pouvant pas se déplacer 
pour leur adresser tout renseignement utile, 
photographies et rapport de condition avant 
la vente. 
 

Concernant les véhicules, la lecture des 
compteurs kilométriques est donnée à titre 
indicatif. Il ne pourrait en aucun cas être un 
motif d’annulation de la vente. 
 
Concernant les ventes sur place : il appar-
tient aux acheteurs (surtout en cas d’ordres 
d’achat) de se renseigner quant à l’accessibi-
lité du local pour le retrait de leurs lots et de 
se munir de leur propre matériel de manuten-
tion. 
 

II - DEROULEMENT DES EN-
CHERES ET FORMATION DU CON-
TRAT DE VENTE  
 
Les personnes présentes en salle ou sur le « 
live » d’une vente peuvent enchérir librement. 
A l’issue du processus d’enchères, le com-
missaire-priseur prononce l’adjudication du 
lot au mieux-disant et dernier enchérisseur. 
La vente se forme à l’énoncé du mot « adjugé 
».  
l’adjudicataire s’engage alors à régler immé-
diatement le prix d’adjudication majoré des 
frais de vente, et des éventuels impôts et 
taxes dont il serait redevable.  
 
En cas d’enchères simultanées reconnues 
par le commissaire-priseur, le lot sera re-
présenté, tous les amateurs présents pou-
vant concourir à cette deuxième mise en 
vente.  
 
La SARL GDC se réserve le droit de refuser 
d’exécuter les ordres, ou de ne pas prendre 
les enchères portées par un enchérisseur si 
celui-ci a été précédemment impliqué dans 
un incident de paiement ou s’il ne présente 
pas les garanties nécessaires. La SARL GDC a 
la faculté discrétionnaire d’organiser les en-
chères de la façon qu’elle juge convenable, 
de retirer tout lot de la vente, de réunir ou de 
séparer un ou plusieurs lots. 
 

ORDRES D’ACHAT FERMES / PAR 
TÉLÉPHONE  
 
Les ordres d’achat fermes / par téléphone ne 
sont pris en compte qu’à la suite d’une de-
mande écrite et signée, accompagnée d’un 
relevé d’identité bancaire ou d’un chèque si-
gné et d’une copie de pièce d’identité, reçue 
au moins 24H avant la vacation.  

La SARL GDC se réserve la possibilité de de-
mander des garanties de paiement pour cer-
tains lots.  
 
Il appartient à l’enchérisseur de s’assurer que 
la SARL GDC a bien reçu ses ordres d’achat. 
Lorsque deux ordres d’achat sont identiques, 
la priorité revient au premier ordre reçu.  
 
La SARL GDC agira pour le compte de l’en-
chérisseur, selon les instructions contenues 
dans le formulaire d’ordre d’achat, ceci afin 
d’essayer d’acheter le ou les lots au prix le 
plus bas possible dans la limite de l’estima-
tion basse et en respectant le montant maxi-
mum indiqué par l’enchérisseur.  
 
L’exécution des ordres d’achats fermes / par 
téléphone est un service gracieux rendu par la 
SARL GDC, qui ne pourra en aucun cas être 
tenue responsable d’une erreur, d’une omis-
sion ou d’un incident technique.  
 
La SARL GDC se réserve également la possi-
bilité de refuser les ordres d’achat par télé-
phone pour les œuvres dont l’estimation 
basse est inférieure à 150 €. 
 
La diffusion en ligne du catalogue vaut publi-
cité et exposition préalable. 
 

PARTICIPATION DÉMATÉRIALISÉE 
À LA VENTE AUX ENCHÈRES VIA 
UN « LIVE » NUMÉRIQUE  
 
Les plateformes « Live », comme Drouot Live 
ou Interencheres Live étant des services indé-
pendants, la SARL GDC décline toute respon-
sabilité en cas de dysfonctionnement. Le 
coût supplémentaire lié aux achats sur Inter-
net est détaillé sur chacune des plateformes.  
 
Les enchères en ligne sont régies à la fois par 
les présentes conditions générales de vente 
et les conditions d’utilisation des plate-
formes. La SARL GDC se réserve la possibilité 
de demander des garanties de paiement pour 
certains lots et, en l’absence de ces garan-
ties, de refuser les enchères « live » corres-
pondantes.  
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Conformément aux conditions générales des 
plateformes « Live », « en cas d’enchères si-
multanées d’un montant égal, l’Enchérisseur 
reconnaît et accepte que la priorité puisse 
être donnée à la discrétion de la SARL GDC, 
généralement en faveur des acheteurs pré-
sents physiquement en salle ».  
 
La SARL GDC ne pourra en aucun cas être te-
nue responsable d’un problème ou d’une 
mauvaise manipulation technique qui sur-
viendrait pendant le déroulement de la vente, 
interrompant la connexion ou empêchant la 
prise en compte d’un ordre d’achat « secret » 
/ d’une enchère « live ».  
 
Seul le procès-verbal dressé par le commis-
saire-priseur fait foi. Les descriptions, men-
tions, photographies et prix annoncés sur les 
plateformes «  Live »  peuvent faire l’objet de 
modifications significatives au moment de la 
présentation du lot par le commissaire-pri-
seur. Ces modifications étant annoncées ora-
lement, la SARL GDC incite vivement les en-
chérisseurs « Live » à être attentifs aux paroles 
du commissaire-priseur et à se rapprocher de 
l’étude pour tout renseignement utile.  
 
Le droit de rétractation n’est pas applicable 
en vente aux enchères. 
 

III – REGLEMENT DES BIENS AC-
QUIS ET EXECUTION DE LA VENTE  
 

RESPONSABILITÉ DES ENCHÉRIS-
SEURS  
 
Rappel : en portant une enchère sur un lot par 
quelque biais que ce soit, les enchérisseurs 
assument la responsabilité personnelle de 
régler le prix d’adjudication de ce lot, aug-
menté de la commission d’adjudication (frais 
acheteur) et de tout droit ou taxe exigible.  
 
Les enchérisseurs sont réputés agir en leur 
nom et pour leur propre compte, sauf conven-
tion contraire préalable à la vente et passée 
par écrit avec la SARL GDC. En cas de contes-
tation de la part d’un tiers, la SARL GDC 
pourra tenir l’enchérisseur pour seul respon-
sable de l’enchère en cause et de son règle-
ment.  
 
LA SARL GDC se réserve la possibilité d’ex-
clure de ses ventes futures tout adjudicataire 
défaillant ou qui n’aurait pas respecté les pré-
sentes conditions générales de vente.  
 

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHE-
TEUR  
 
Une fois le lot adjugé, l’acheteur paie à la 
SARL GDC, en sus du prix d’adjudication, 
une commission d’adjudication de 22 % 
TTC + frais de plateforme live le cas 
échéant + éventuels taxes et impôts. 
 
Le taux de TVA en vigueur est de 20 %, de  
5,5 % sur les livres.  
 

Le règlement d’un bordereau avec frais HT 
n’est accepté que sur présentation d’une at-
testation d’achat en franchise de TVA ou dans 
le cadre d’une exportation, d’un justificatif de 
douane en bonne et due forme, le nom de la 
maison de vente étant mentionné en tant 
qu’exportation. Le bordereau d’adjudication 
est du intégralement ; la TVA est rembour-
sable par la suite sur présentation des réfé-
rences du compte bancaire. 
 

RÈGLEMENT DU PRIX GLOBAL 
COMPTANT 
 
La vente aux enchères publiques est faite au 
comptant. L’adjudicataire doit immédiate-
ment s’acquitter du règlement total de son 
achat et cela indépendamment :  
- De l’impossibilité dans laquelle il se trouve 
de prendre immédiatement possession de 
son lot ;  
- De son souhait de sortir le lot du territoire 
français : le règlement du bien ne peut en au-
cun cas être soumis à l’obtention d’un certifi-
cat de sortie du territoire français. 
Le règlement pourra être effectué :  
- Par espèces, dans la limite de 1 000 € pour 
un résident français ou un professionnel / 15 
000 € pour un résident étranger sur présenta-
tion d’un justificatif de domicile en plus du 
passeport ;  
- Par carte bancaire, Visa ou Mastercard (à 
l’exception d’American Express) au nom de 
l’acheteur ;  
- Par virement bancaire en euros depuis un 
compte au nom de l’acheteur (les éventuels 
frais bancaires en résultant sont à la charge 
de l’adjudicataire) ;  
- Par paiement via le site Ivoire ;  
- Par paiement via les plateformes de ventes 
(sur Interencheres, sauf volonté contraire ex-
primée par l’internaute dans les 24h suivant 
la vente, le montant est automatique prélevé 
dans les 48h s’il est inférieur ou égal à 500 eu-
ros, au-delà, c’est à l’acheteur de valider le 
lien 3DSecure).  
- Par chèque(s) bancaire(s) avec présentation 
obligatoire de 2 pièces d’identité pour un par-
ticulier / présentation obligatoire d’un extrait 
K-bis et d’une pièce d’identité pour une per-
sonne morale. (La SARL Galerie de Chartres 
est membre d'un centre de gestion agréé par 
l'administration fiscale et accepte à ce titre 
les règlements par chèque libellés à son 
nom). Les chèques tirés sur une banque 
étrangère ne sont pas acceptés.  
 
Le règlement ne peut en aucun cas être frac-
tionné, ni le bordereau modifié après la vente. 
 
La SARL GDC se réserve le droit de refuser le 
paiement par une personne autre que l’ache-
teur enregistré au moment de la vente 
 
 
 
 
 
 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
ET LE FINANCEMENT DU TERRO-
RISME 
 
Tout achat supérieur à 10 000 euros en une 
fois ou sur une année civile implique les véri-
fications prévues dans le cadre de la lutte 
contre le blanchiment et le financement du 
terrorisme. Il sera demandé à minima une co-
pie de la pièce d’identité, une attestation de 
provenance de fonds et un R.I.B correspon-
dant. Pour les professionnels, s’ajoute un ex-
trait de K-Bis de moins de 3 mois. 
 

DÉFAUT DE PAIEMENT ET  
RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 
 
Conformément à l’art. L. 321-14 du Code de 
commerce, « A défaut de paiement par l'adju-
dicataire, après mise en demeure restée in-
fructueuse, le bien est remis en vente à la de-
mande du vendeur sur réitération des en-
chères ; si le vendeur ne formule pas cette de-
mande dans un délai de trois mois à compter 
de l'adjudication, la vente est résolue de plein 
droit, sans préjudice de dommages et intérêts 
dus par l'adjudicataire défaillant ». 
 
A défaut de paiement par l’acheteur dans un 
délai de 15 jours à compter de la date de 
vente, la SARL GDC se réserve le droit d’enta-
mer une procédure de recouvrement. L’ache-
teur sera susceptible d’inscription au Fichier 
des restrictions d’accès aux ventes aux en-
chères (Fichier TEMIS – www.temis.auction) 
mis en œuvre par la société Commissaires-
Priseurs Multimédia (CPM – 37, rue de Châ-
teaudun, 75009 Paris) et l’ensemble des dé-
pens restera à sa charge. 
 

TEMIS  
 
La Galerie de Chartres est abonnée au  
Service TEMIS permettant la consultation et 
l’alimentation du Fichier des restrictions 
d'accès aux ventes aux enchères (« Fichier  
TEMIS ») mis en œuvre par la société Com-
missaires-Priseurs Multimédia (CPM), so-
ciété anonyme à directoire, ayant son siège 
social sis à (75009) Paris, 37 rue de Château-
dun, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Paris sous le numéro 437 
868 425. Tout bordereau d’adjudication de-
meuré impayé auprès de La Galerie de 
Chartres ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible d’inscription au fi-
chier TEMIS. 
 
(1) Finalité et base légale du Fichier TEMIS  
Le Fichier TEMIS recense les incidents de 
paiement des bordereaux d’adjudication (re-
tards et défauts de paiement), quel que soit le 
mode de participation des enchérisseurs 
(présentiel ou à distance) et peut être con-
sulté par toutes les structures de ventes aux 
enchères abonnées au service.  
L'enchérisseur est informé qu'à défaut de ré-
gularisation de son bordereau d'adjudication 
dans le délai mentionné sur le bordereau, une 
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procédure d'inscription audit fichier pourra 
être engagée par La Galerie de Chartres.  
La mise en œuvre du Fichier TEMIS et son uti-
lisation par La Galerie de Chartres est néces-
saire aux fins de l’intérêt légitime des abon-
nés au Service TEMIS de prévenir les impayés 
et sécuriser ainsi les ventes aux enchères. 
 
(2) Organismes autorisés à consulter le  
Fichier TEMIS (destinataires)  
Le Fichier TEMIS peut être consulté par toute 
structure de vente abonnée (professionnels 
et sociétés habilitées à diriger des ventes de 
meubles aux enchères publiques conformé-
ment à la réglementation applicable et no-
tamment aux prescriptions du Titre II " Des 
ventes aux enchères " du Livre III du Code de 
commerce (ci-après les « Professionnels 
Abonnés »), souhaitant se prémunir contre 
les impayés et sécuriser ainsi la participation 
aux ventes aux enchères qu’ils organisent. 
Conséquence d’une inscription au Fichier TE-
MIS Dans le cas où un enchérisseur est inscrit 
au fichier TEMIS, La Galerie de Chartres 
pourra conditionner l’accès aux ventes aux 
enchères qu’elle organise à l’utilisation de 
moyens de paiement ou garanties spéci-
fiques ou refuser temporairement la partici-
pation des enchérisseurs aux ventes aux en-
chères pour lesquels ces garanties ne peu-
vent être mises en œuvre.  
L’inscription au fichier TEMIS pourra avoir 
pour conséquence de limiter la capacité 
d’enchérir de l’enchérisseur auprès des pro-
fessionnels abonnés au service TEMIS. Elle 
entraîne par ailleurs la suspension tempo-
raire de l’accès au service « live » des plate-
formes www.interencheres.com et 
www.auction.fr gérées par CPM, conformé-
ment aux conditions générales d’utilisation 
de ces plateformes. 
 
(3) Durée d’inscription  
Les enchérisseurs sont informés du fait que la 
durée de l'inscription sur le Fichier TEMIS est 
déterminée par le nombre de bordereaux 
d'adjudications restés impayés auprès des 
Professionnels Abonnés au Fichier TEMIS, par 
leurs montants cumulés et par leur régulari-
sation ou non. La durée de l’inscription au Fi-
chier TEMIS est réduite si l’Enchérisseur régu-
larise l’ensemble des Incidents de paiement. 
Elle est augmentée lorsque l’enchérisseur est 
concerné par plusieurs bordereaux impayés 
inscrits au Fichier TEMIS.  
L’inscription d’un bordereau d’adjudication 
en incident de paiement est supprimée auto-
matiquement au maximum à l’issue d’une 
durée de 24 mois lorsque l’enchérisseur ne 
fait l’objet que d’une seule inscription, et de 
36 mois lorsque l’enchérisseur fait l'objet de 
plusieurs inscriptions. 
 
(4) Responsabilités Pour l’application de la  
législation en matière de protection des don-
nées personnelles, CPM et La Galerie de 
Chartres ont tous deux la qualité de respon-
sable de traitement. CPM est responsable de 
la mise en œuvre du Fichier TEMIS, ce qui in-
clut notamment la collecte de données au-
près des abonnés, la mutualisation et la 

diffusion des données à caractère personnel 
qui y sont recensées, ainsi que la sécurité du 
système d’information hébergeant le Fichier 
TEMIS.  
La Galerie de Chartres, en tant qu’abonné est 
responsable de son utilisation du Fichier TE-
MIS, ce qui inclut notamment la communica-
tion des données à caractère personnel rela-
tives aux adjudicataires à CPM en vue de l’ins-
cription au Fichier TEMIS, la vérification de 
l’exactitude et la mise à jour des données, la 
consultation, ainsi que la réutilisation des in-
formations du Fichier TEMIS. 
 
(5) Droits des personnes  
Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font 
l’objet d’une inscription au Fichier ou contes-
ter leur inscription peuvent adresser leurs de-
mandes par écrit en justifiant de leur identité 
par la production d’une copie d’une pièce 
d’identité :  
- Pour les inscriptions réalisées par La Galerie 
de Chartres : par écrit auprès de [coordon-
nées de La Galerie de Chartres,  
- Pour les inscriptions réalisées par d’autres 
Professionnels Abonnés : par écrit auprès de 
Commissaires-Priseurs Multimédia 37 rue de 
Châteaudun, 75009 Paris, ou par e-mail  
contact@temis.auction. Toute demande ten-
dant à l’exercice des droits d’effacement, de 
limitation, d’opposition dont dispose l’Enché-
risseur en application de la législation en ma-
tière de protection des données person-
nelles, ainsi que toute autre contestation 
d’une inscription doit être adressée au Pro-
fessionnel à l’origine de l’inscription qui  
effectuera une demande de mise à jour au-
près de CPM. En cas de difficultés, l’enchéris-
seur a la faculté de saisir CPM en apportant 
toute précision et tout document justificatif 
afin que CPM puisse instruire sa réclamation. 
L’enchérisseur dispose également du droit de 
saisir la Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (CNIL) [3 Place de Fonte-
noy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, 
www.cnil.fr] d’une réclamation concernant 
son inscription au Fichier TEMIS. Pour en sa-
voir plus concernant le Fichier TEMIS, l’en-
chérisseur est invité à consulter la politique 
de confidentialité de CPM accessible sur  
temis.auction. 
 
(6) Coordonnées de l’Enchérisseur 
Les notifications importantes relatives aux 
suites de l’adjudication seront adressées à 
l’adresse e-mail et/ou à l’adresse postale dé-
clarée par l’enchérisseur auprès de la struc-
ture lors de l’adjudication. L’enchérisseur doit 
informer La Galerie de Chartres de tout chan-
gement concernant ses coordonnées de con-
tact. 
 

DROIT DE PRÉEMPTION  
 
L’Etat français dispose d’un droit de préemp-
tion sur les œuvres mises en ventes aux en-
chères publiques. Il se substitue alors au der-
nier enchérisseur et dispose d’un délai de 
quinze jours pour confirmer cette préemption 
et dans ce cas se subroger à l’acheteur. 
 

ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ 
DE L’ACHETEUR  
 
Dès l’adjudication prononcée, l’objet est sous 
l’entière responsabilité de l’adjudicataire. Il 
se charge de faire assurer ses acquisitions. La 
SARL GDC décline toute responsabilité quant 
aux dommages que l’objet pourrait encourir 
en cas de défaillance de l’acquéreur à ce titre.  
 
L’acheteur s’engage avant utilisation, exposi-
tion ou négociation à mettre le matériel ac-
quis par lui en conformité avec la législation. 
Les machines, outils ou objets présentant un 
caractère dangereux seront vendus pour fer-
raille.  
 
L’adjudicataire d’un véhicule est soumis dès 
l’adjudication aux lois sur la circulation con-
cernant l’état mécanique, l’état des pneuma-
tiques, des points de sécurité et l’obligation 
de souscrire une assurance.  
Il est rappelé aux adjudicataires d’ordinateur 
que l’usage des logiciels installés est interdit, 
et qu’ils s’engagent avant utilisation, à les vi-
der de leur contenu. 
 

RETRAIT DES LOTS 
 
La SARL GDC ne délivre les biens vendus à 
l’adjudicataire qu’après paiement intégral du 
prix. En cas de paiement par chèque non cer-
tifié, la délivrance sera différée jusqu’à arriver 
des fonds sur le compte.  
 
Le retrait s’effectue sur rendez-vous. En cas 
de retrait par un tiers, la délivrance ne se fera 
que sur présentation d’une procuration et 
d’une pièce d’identité. 
 
Pour les ventes sur place et ventes judiciaires 
l’enlèvement se fera impérativement selon 
les conditions indiquées par la Galerie de 
Chartres SARL ou GDC Judiciaire SELARL et 
précisées dans les conditions particulières 
de chaque vente. A défaut d’enlèvement sui-
vant ces conditions les lots seront considérés 
comme abandonnés. 
 

GARDIENNAGE DES MEUBLES OU 
OBJETS APRÈS LA VENTE, FRAIS 
DE GARDIENNAGE, RÉQUISITION 
DE REMISE EN VENTE 
 
La SARL GDC offre le stockage des achats 
pendant 2 semaines à compter de l’adjudica-
tion. De même, les lots invendus sont gra-
cieusement conservés par la SARL GDC dans 
les deux mois qui suivent la vente. A l’expira-
tion de ces délais, des frais de magasinage 
seront facturés à hauteur de 20 € / lot / se-
maine. La SARL GDC se réserve le droit de 
transférer en garde-meuble à la charge du 
client certains lots. 
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Lorsque les frais de magasinage atteignent le 
montant d’adjudication des achats déposés, 
la SARL GDC est expressément autorisée à 
les remettre aux enchères, l’adjudicataire ini-
tial lui donnant, par les présentes, réquisition 
de vente. La vente se fera sans prix de réserve. 
La SARL GDC est expressément autorisée à 
prélever sur ce prix de vente, outre les frais 
vendeurs conventionnels, les frais de gar-
diennage dus.  
 

ENVOI DES LOTS  
 
L’envoi des lots achetés peut ponctuellement 
être organisé par le service expédition de la 
SARL GDC à la charge et sous la responsabi-
lité de l’acheteur, L’acceptation du devis va-
lant décharge de responsabilité et à charge 
pour l’acquéreur de souscrire à une assu-
rance. 
 
Ceci est un service rendu par la SARL GDC qui 
se réserve la possibilité d’y renoncer si les 
conditions légales ou pratiques présentent le 
moindre risque. Les délais ne sont pas garan-
tis et sont tributaires de l’activité de la maison 
de ventes. Les colis prépayés ne sont pas ac-
ceptés. La SARL GDC n’expédie pas les bi-
joux, ni les liquides, ni les pièces trop fragiles. 
 
Les acheteurs sont invités à organiser eux-
mêmes le transport de leurs achats si ces 
conditions ne leur conviennent pas. 
 

DÉPÔT ROUGEMONT À PARIS  
 
Moyennant l'acquittement de 22 euros au-
près de l’étude, l’acquéreur peut choisir une 
livraison au Groupe Rougemont :  
3 Cité Rougemont - 75009 Paris 
Contact : Tél. 01.42.46.05.29.  
Du lundi au jeudi : 10h30-13h et 14h-17h et le 
vendredi :10h30-13h et 14h-16h. 
 

SORTIE DU TERRITOIRE  
 
La sortie de France d’un bien adjugé peut être 
sujette à une autorisation administrative. 
L’obtention du document relevant unique-
ment de la responsabilité de l’adjudicataire, 
l’enchérisseur est invité à se renseigner, préa-
lablement à la vente, sur les obligations aux-
quelles il s’expose pour faire sortir l’œuvre du 
territoire français.  
 
Le retard ou le refus de délivrance, par l’admi-
nistration, du ou des documents de sortie du 
territoire ne justifiera ni l’annulation, ni la ré-
solution de la vente, pas plus qu’un retard de 
paiement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BIENS SOUMIS À PROCÉDURES 
D’ENREGISTREMENT - VENTE DE 
VÉHICULES 
 
Certains objets (véhicules, armes, ivoires…) 
font l’objet de procédures d’enregistrement 
particulières après la vente, qui relèvent de la 
responsabilité de l’acquéreur et sont à sa 
charge. Des conditions spécifiques s’appli-
quent aux ventes de véhicules, elles sont à 
disposition sur demande auprès de l’étude. 
 

RESPONSABILITÉ  
 
Conformément à l’article L. 321-7 du Code de 
commerce, « les actions en responsabilité ci-
vile engagées à l'occasion des prisées et des 
ventes volontaires et judiciaires de meuble 
aux enchères publiques se prescrivent par 
cinq ans à compter de l'adjudication ou de la 
prisée ». 
 

IV - PROTECTION DES DONNÉES  
 
Application du Règlement Général sur la Pro-
tection des Données (RGPD) entré en vigueur 
le 25 mai 2018.  
de ses activités de ventes aux enchères, la 
SARL GDC est amenée à collecter des don-
nées Dans le cadre à caractère personnel 
concernant le vendeur et l’acheteur. Ces der-
niers disposent dès lors d’un droit d’accès, de 
rectification et d’opposition sur leurs don-
nées personnelles en s’adressant directe-
ment à la SARL GDC.  
La SARL GDC pourra utiliser ces données à 
caractère personnel afin de satisfaire à ses 
obligations légales, et, sauf opposition des 
personnes concernées, aux fins d’exercice de 
son activité (notamment des opérations com-
merciales et de marketing). Ces données 
pourront également être communiquées aux 
autorités compétentes dès lors que la règle-
mentation l’impose. 
 
La Galerie de Chartres a recours à la plate-
forme TEMIS opérée par la société Commis-
saires-Priseurs Multimédia, aux fins de ges-
tion du recouvrement des Bordereaux im-
payés. Dans ce cadre, en cas de retard de 
paiement, les données à caractère personnel 
relatives aux enchérisseurs, ou leurs repré-
sentants, (notamment identité et coordon-
nées des enchérisseurs, informations rela-
tives à la vente, bordereaux) sont suscep-
tibles d’être communiquées à CPM aux fins 
de gestion du recouvrement amiable de 
créance. CPM intervient en qualité de sous-
traitant au sens du Règlement général sur la 
protection des données (Règlement UE 
2016/679 du 27 avril 2016). » 


